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CULTURE 

OBJET :  Convention de partenariat avec la Ville de Vallet pour le Festival Cep Party 
2023, festival Jeune Public à Vallet et au pays du Vignoble Nantais 
 

 
VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU la délibération n°22.02.2022-17 du Conseil communautaire en date du 22 février 2022 portant 
délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président, 
 
Vu la délibération n°05.04.2022-01 du Conseil Communautaire en date du 5 avril 2022 présentant 
les spectacles de la saison culturelle 2022/2023, 

 
Considérant que la saison culturelle du Quatrain est construite avec différents partenaires 
(Collectivités, associations, théâtres…) et que le Quatrain est partenaire de Cep Party, festival pour  
Petits et Grands à Vallet et au Pays du Vignoble Nantais, 
 
Considérant que dans le cadre de son projet culturel, la commune de Vallet et plusieurs 
communes s’associent pour mettre en place la 20ème édition de Cep Party, festival Jeune Public à 
Vallet et au Pays du Vignoble Nantais, 
 
Considérant que dans le cadre du festival Cep party, Clisson Sèvre et Maine Agglo accueille un 
spectacle Jeune Public sur le temps des loisirs au Quatrain. Clisson Sèvre et Maine Agglo et la 
commune de Vallet sont alors partenaires, 
 
Considérant la convention de partenariat, ci-annexée,  
 
Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE 1 : d’approuver les modalités d’accueil, billetterie et techniques et de communication 
pour le spectacle « Ronces » par la Cie Kokeshi le mercredi 12 avril 2023. 
 
ARTICLE 2 : de signer la convention de partenariat du festival Jeune public « Cep Party » pour 
l’édition 2023 de Cep Party avec la Ville de Vallet. 
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Madame la Trésorière Communautaire. 

« Pour extrait conforme au registre » 
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